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Article 53 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Après l'article 322-4, il est inséré un article 322-4-1 ainsi rédigé : « Art. 322-4-1. - Le fait de 

s'installer en réunion, en vue d'y établir une habitation, même temporaire, sur un terrain appartenant 

soit à une commune qui s'est conformée aux obligations lui incombant en vertu du schéma 

départemental prévu par l'article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 

l'habitat des gens du voyage ou qui n'est pas inscrite à ce schéma, soit à tout autre propriétaire autre 

qu'une commune, sans être en mesure de justifier de son autorisation ou de celle du titulaire du droit 

d'usage du terrain, est puni de six mois d'emprisonnement et de 3 750 EUR d'amende. 

« Lorsque l'installation s'est faite au moyen de véhicules automobiles, il peut être procédé à leur saisie, 

à l'exception des véhicules destinés à l'habitation, en vue de leur confiscation par la juridiction 

pénale.» ; 

2° Après l'article 322-15, il est inséré un article 322-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. 322-15-1. - Les personnes physiques coupables de l'infraction prévue à l'article 322-4-1 

encourent les peines complémentaires suivantes : 

« 1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire ; 

« 2° La confiscation du ou des véhicules automobiles utilisés pour commettre l'infraction, à l'exception 

des véhicules destinés à l'habitation. » 

Article 54 

Le II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le schéma départemental tient compte de l'existence de sites inscrits ou classés sur le territoire des 

communes concernées. La réalisation des aires permanentes d'accueil doit respecter la législation 

applicable, selon les cas, à chacun de ces sites. » 

Article 55 

La dernière phrase du I de l'article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée est complétée par 

les mots : « ou qui appartiennent à un groupement de communes qui s'est doté de compétences pour la 

mise en oeuvre du schéma départemental ». 

Article 56 

Le II de l'article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Le juge saisi par voie de requête peut étendre les effets de l'ordonnance rendue en la forme des 

référés à l'ensemble des occupants du terrain non visés par l'ordonnance initiale lorsque le requérant 

démontre l'impossibilité de les identifier. » 

Article 57 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° Après l'article 313-6, il est inséré un article 313-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. 313-6-1. - Le fait de mettre à disposition d'un tiers, en vue qu'il y établisse son habitation 

moyennant le versement d'une contribution ou la fourniture de tout avantage en nature, un bien 

immobilier appartenant à autrui, sans être en mesure de justifier de l'autorisation du propriétaire ou de 



celle du titulaire du droit d'usage de ce bien, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 EUR 

d'amende.» ; 

2° Dans le premier alinéa de l'article 313-7, les mots : « et 313-6 » sont remplacés par les mots : « , 

313-6 et 313-6-1 » ; 

3° Dans l'article 313-8, les mots : « et 313-6 » sont remplacés par les mots : « , 313-6 et 313-6-1 ». 

4° Le premier alinéa de l'article 313-9 est complété par les mots : « et à l'article 313-6-1 ». 

Article 58 

Après l'article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé: 

« Art. 9-1. - Dans les communes non inscrites au schéma départemental, le maire peut, par voie 

d'assignation délivrée aux occupants et, le cas échéant, au propriétaire du terrain ou au titulaire d'un 

droit réel d'usage, saisir le président du tribunal de grande instance aux fins de faire ordonner 

l'évacuation forcée des résidences mobiles installées sur un terrain privé n'appartenant pas à la 

commune, lorsque le stationnement est de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la 

tranquillité publiques. » 

 


